
 

 
 
 

 

 

Taux versement transport 

Changement au 1er juillet 2016 

Les nouveaux taux de versement transport applicables à partir du 1er juillet 2016 ont été publiés sur le site de l’URSSAF. 
 
Cette contribution, qui est destinée à financer les transports en commun et qui est versée par les employeurs de plus de 9 
salariés compris dans un périmètre de transport urbain. 
 
Les zones de versement de transports concernés par ces modifications au 1er juillet sont les suivantes : 
 
Communauté d’agglomération Taux 

Pays d’Aix-en-provence  2 % (au lieu de 1,70 %)  
Pays de Dreux  1,05 % (au lieu de 0,60 % et 0,40 %) 
Pays de l’Or 0,80 % (au lieu de 0,50 %)  
Lannion-Trégor communauté  0,55 % (au lieu de 0,50 %) 
Saint-Brieuc 1,60 % (au lieu de 1,55 %)  
Agglomération d’Agen 0,75 % (extension à deux communes) 
Pays ajaccien 1,10 % (au lieu de 0,80 %)  
Mulhouse-Alsace agglomération  1,94 % (au lieu de 1,89 %) à compter du 1er juillet 2016, sauf 

sur la commune de Wittelsheim où le taux reste de 0,984 %, 
avant de passer à 1,49 % au 1er janvier 2017  

Morlaix communauté 0,80 % (au lieu de 0,60 %)  
Limoges métropole 1,38 % (au lieu de 1,02 %)  
Blois 0,94 % (au lieu de 0,92 %)  
communauté de communes Dombes-Saône-Vallée  0,60 % (au lieu de 0,50 %)  
Riviera française  0,40 % (nouvelle zone)  
Bassin de Brive 0,90 % (au lieu de 1 %)  
syndicat mixte des transports Artois-Gohelle :  1,60 % (au lieu de 1,50 %)  
syndicat mixte des transports du pays du Bassin de Briey   0,60 % (au lieu de 0,55 %) 
Bourg-en-Bresse 0,80 % (au lieu de 0,75 %)  
Rochefort Océan  0,80 % (au lieu de 0,75 %)  
Carcassonne Agglo  1 % (au lieu de 0,80 %)  
Puy-en-Velay  0,80 % (au lieu de 0,60 %)  
Grand Cahors  augmentation à 0,60 % pour les communes qui relevaient 

jusqu’alors du taux de 0,40 %, maintien à 0,60 % pour les 
autres communes 

 
Pour accéder à la liste exhaustive des nouveaux taux applicables au 1er juillet 2016, veuillez cliquer sur le lien ci-dessous :  

https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/Lettres_circulaires/2016/ref_LCIRC-2016-0000014.pdf 

Lettre-circ. ACOSS 2016-14 du 24 mai 2016 


